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Cahier spécial placements 

Quand votre épargne finance les PME 
Effectuer un placement dans des PME tout en bénéficiant d’une réduction 
d’impôt ? Voici trois solutions accessibles à toutes les bourses. 

 
Investir au capital de petites et moyennes entreprises (PME) permet de soutenir le 
tissu entrepreneurial tout en bénéficiant d’une réduction d’impôt sur le revenu. […] 
Depuis août 2020, la ristourne fiscale a été relevée de 18 à25 % des sommes investies 
[…] Une réduction d’impôt plus importante (de 30 %) prévaut pour les produits qui 
investissent en Corse ou en outre-mer. « Ce taux se montait à 38 % jusqu’à mi-2020 
et il a été revu à la baisse, note Philippe Malatier, associé au sein du cabinet de 
conseil en gestion de patrimoine K&P Finance. Désormais, l’écart avec le taux 
standard (25 %) est réduit et la différence ne vaut pas le supplément de risque. Ou 
alors à petite dose dans un portefeuille de plusieurs fonds. » 

Lire la suite : 
https://votreargent.lexpress.fr/ 
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